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Chères Harnésiennes, Chers Harnésiens, 

La jeunesse est un axe majeur pour
l’avenir de notre territoire. Les enjeux
sont nombreux. Aussi, la majorité muni-
cipale agit pour se donner un maximum
de moyens pour la mise en place d’une
politique cohérente et efficace. Activités
périscolaires, Accueils de Loisirs, Centre
Animations Jeune…
C’est dans cette optique que nous avons
souhaité, ces dernières années, l’im-
plantation de micro-crèches sur la com-
mune afin de diversifier l’offre d’accueil
de nos jeunes enfants et, qu’aujourd’hui, nous avons souhaité mettre
en œuvre sur Harnes un Relais d'Assistants Maternels, afin de mieux
accompagner les parents en recherche d’un mode de garde ainsi que
de proposer des temps d’accompagnements pour les nombreux pro-
fessionnels de la petite enfance installés sur le territoire communal. 

Dans la même optique, nous avons souhaité travailler sur les liens qui
doivent nous unir aux écoles, et qui ne doivent pas se limiter au large
travail de rénovation et d’équipement de nos bâtiments scolaires. 

C’est ainsi que nous avons mis en place, depuis la rentrée 2015, un
programme d’accompagnement éducatif qui vous est présenté ce mois-
ci dans la gazette et que nous poursuivrons nos actions telle que les
cafés lectures afin de tout mettre en œuvre pour que la jeunesse et
l’éducation demeurent l’une de nos priorités ! 

A l’autre extrême, l’accompagnement de nos aînés représente un enjeu
fondamental auquel on se doit de continuer à répondre en mettant
tout en œuvre pour veiller à leur bienêtre. C’est ainsi que nous avons
souhaité créer un nouveau service d’accompagnement de nos aînés
avec objectif principal de rompre toute forme d’isolement !

Et puis, bien sûr, je souhaite revenir sur le lancement de la saison
culturelle qui est un véritable succès, votre succès et je vous en remercie
sincèrement ! De même que je souhaite saluer chaleureusement
l’ensemble des clubs, et bénévoles qui sont venus nombreux cette
année encore à la cérémonie de remise des récompenses des sportifs
au titre de l’année 2015. Encore toutes nos félicitations aux lauréats
et personnes mises à l’honneur !

La vie d’une commune ne se borne pas à l’entretien des voiries, de nos
bâtiments ou de projets de création de logements ou de services ;
même si ces aspects sont fondamentaux, la vie d’une commune passe
avant tout par l’accompagnement et le service rendu à la population
qui y réside !

Il est facile de critiquer des orientations ou des positions, il est facile
de se réfugier derrière un “non” d’opposition et de circonstance. Lorsque
les élus du Front National critiquent et s’opposent aux questions posées
par le Débat d’Orientation Budgétaire, il est utile de rappeler que ces
derniers n’ont pas daigné venir à la commission préparatoire au cours
de laquelle ils étaient invités à faire des propositions… Dire non, c’est
une chose, être en mesure de gérer une ville et de faire des propositions,
c’en est une autre.

Philippe DuQueSnoY
Maire de Harnes

Vice-Président de la Communauté d’Agglomération de lens-liévin

Édito



Une info à nous transmettre ?

Contactez-nous par courriel à : 
gazette@ville-harnes.fr

ou par téléphone au 03.21.79.42.79
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Les Virtuoses ou la recette d’un moment magique, 
poétique et humoristique

C ’est à guichet fermé que les
Virtuoses ont joué “PianoPhonies”,
leur dernière création, sur les

planches du Centre Culturel Jacques-
Prévert, le 29 janvier. un très beau
succès pour ce premier rendez-vous de
la saison culturelle 2016. Retour sur le
show de ce duo de pianistes déjantés.

Il est 20h30. Un piano et quelques élé-
ments de décor sont posés sur la scène.
Deux personnages, grimés, cheveux ébou-
riffés et en-queue-de pie, font leur appa-
rition. Le spectacle commence… Un véri-
table duel de pianistes qui se disputent
avec humour et fantaisie la meilleure
place de leur instrument fétiche, aidés
de deux “grooms” tout aussi loufoques.
Mais qui sont Les Virtuoses ? Derrière
ce duo d’artistes, se cachent deux frères
qui ont la musique au bout des doigts
et la magie dans le sang. Julien, l’aîné,

et Mathias Cadez, le plus jeune, appren-
nent le piano dès l’âge de 5 ans et font
leurs gammes au Conservatoire de Lille.
Leurs carrières de concertistes étaient
pourtant toutes tracées, mais les deux
artistes ne tiennent pas en place devant
le clavier. Ils s’amusent à jouer assis,
debout, à quatre mains… et à entraîner
le public dans un univers singulier mêlant
la musique et l’illusion.

Sur les réseaux sociaux, les commentaires
sont élogieux. Ici, une fan publie : “On
est venu, revenu et c'est sûr on reviendra!
Merci mille fois pour ce spectacle “super
méga génial” comme diraient les enfants !
Musique, magie, clownerie, poésie : on
en redemande !” Une autre spectatrice
remercie les artistes : “Quel plaisir d’en-
tendre les rires des enfants ! Ceux des
adultes aussi !” Une formidable soirée
avec des artistes de talent. Salle comble pour Les Virtuoses

Show

MIssion d’Appui Artistique :
quand l’art vient à la rencontre du public

T rois artistes poseront leurs bagages
sur le territoire de l’Agglomération
de lens-liévin du 21 mars au 21 mai.

La MIssion d’Appui Artistique (MIAA) est
liée à l’art de l’image, fixe ou animée, au
son et au design. 

Aussi, durant ces deux mois de résidence,
les artistes Anaïs Boudot, David Ayoun et
le collectif Faubourg 132 (représenté par
Léa Barbier et Chloé Petitjean Légerot),
échangeront avec les publics afin de construire
un projet artistique.

Au sein de la ville de Harnes, les publics
choisis sont les scolaires et les aînés.

Dans une optique d’échanges intergénéra-

tionnels, petits et grands pourront se ras-
sembler et se prendre pour des artistes en
créant leurs propres œuvres d’art !

La résidence est initiée à des fins de démo-
cratisation culturelle et permet des actions
artistiques et éducatives menées en direction
de différents types de publics du champ
social, éducatif et culturel.

A l’issue du projet, les artistes présenteront
les travaux réalisés à la médiathèque Estaminet
de Grenay, à compter du 20 mai.

La résidence de la MIAA est réalisée avec
le soutien de la DRAC Nord-Pas-de-Calais
(en partenariat avec les Scènes Associées),
la CALL, le Louvre-Lens, le FRAC Nord-Pas-
de-Calais, le Pays d’Art et d’Histoire, l’Education

Nationale ainsi que les villes de Harnes,
Grenay, Liévin, Sallaumines et Givenchy en
Gohelle.

> Contact : Centre Arc-en-Ciel, Place Gambetta
à Liévin. Directeur des arts visuels : Jimmy
Bénézit : 03.21.44.94.37.

artistes en résidence

3

villes au cœur du projet

5
> Anaïs Boudot : réalise un travail
autour de l’exploration des
moyens photographiques. 

> David Ayoun : s’exprime à travers
divers outils numériques, la vidéo,
le cinéma, la photographie, la
sculpture, le dessin...

> Faubourg 132 : les artistes don-
nent au public la possibilité de
s’approprier son environnement
- objet, mobilier et espace public.
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Une saison culturelle en plein renouveau

L e vendredi 29 janvier voyait le lan-
cement officiel de la saison culturelle
2016. l’occasion, pour les élus et

le service Culture, de présenter la nouvelle
programmation aux présidents d’asso-
ciations, conseillers de quartiers et
agents communaux.

Notre Maire, Philippe Duquesnoy, qui
occupe également, à la C.A.L.L., le poste
de vice-président délégué à la culture,
souhaite que “cette première saison qui
vous a été concoctée et qui s’annonce,
riche et variée, entre cinéma, spectacles,
concerts, théâtre, expositions, puisse
vous permettre de découvrir, de partager,
de vous émerveiller, de vous émouvoir,
d’apprendre et de transmettre à votre
tour.”

De son côté, Sabah Yousfi, Adjointe à la
culture, ajoute : “Avant, il y avait des
choses. Mais elles étaient un peu isolées,
moins visibles, moins médiatisées”, tout

en affichant une ambition d’aller plus
loin. Et pour y parvenir, l’élue a souligné
l’implication de l’association Le Prévert,
elle aussi en plein renouveau (voir l’en-
cadré), et du service Culture.

La Municipalité a également souhaité
remercier Maurice Godin pour son impli-
cation en tant que président de l’asso-
ciation ces dernières années.

Cette année, à l’affiche, il y aura donc
des spectacles, de la musique, du théâtre,
du cinéma et des expositions. Une pro-
grammation riche, diversifiée, moderne
et accessible à tous, qui met en valeur
des talents et artistes régionaux. Une
saison éclectique qui tient compte des
goûts du plus grand nombre.

Et comme cette saison culturelle est une
première, la Municipalité vous invite à
lui faire part de vos avis et propositions
à programmationculturelle@ville-harnes.fr

Nouvelle présidence et nouvelle saison culturelle

lancement

Le Groupement Artistique et Culturel de Harnes s’expose !
les 12 et 13 mars 2016, à la salle des fêtes, les membres du
Groupement Artistique et Culturel de Harnes vont exposer
leur savoir-faire !

Plusieurs techniques seront représentées : pastel, acrylique,
aquarelle, fusain et huile, pour le plaisir des passionnés comme
des novices. Seront également exposées des poteries.

Par ailleurs, les écoliers de l’école Jaurès, ayant bénéficié des
ateliers peinture dans le cadre des TAP, exposeront eux aussi
leurs peintures acryliques sur toile.

> Les artistes vous donnent rendez-vous le 12 mars de 14h à
18h30 et le 13 mars de 10h30 à 18h30.

“Chef de région dans l’automobile, je
me passionne pour la voiture ancienne,
la musique et la culture au sens large.
A l’issue d’un spectacle au Centre Culturel
Jacques-Prévert, Maurice Godin m’a
informé qu’il voulait renouveler les
effectifs du bureau et apporter un œil
nouveau à la programmation culturelle.
Lors de l’Assemblée Générale du 15
mai 2015, il a su trouver les mots pour
me convaincre de lui succéder à la pré-
sidence, et reste président d’honneur.
Aussi, avec la nouvelle équipe et en
lien avec la Municipalité et notamment
l’adjointe déléguée à la Culture, nous
nous efforçons de proposer des nou-
veautés tout en gardant les spectacles
incontournables (soirées patoisante et
irlandaise, concerts de l’Harmonie, Fête
de la Musique…). 

Ce changement s’accompagne d’une
nouvelle identité de l’association, avec
notamment un logo moderne reprenant
les couleurs et typographies de l’Agenda
Culturel municipal, ainsi qu’une page
Facebook gérée par Thomas Laly. Ce
dernier réalise également des teasers
projetés avant les séances de cinéma.” 

Président

Joseph Puszkarek



Grands projets

L es arbres et les paysages urbains font de jolis ensembles,
agrémentent notre quotidien et apportent une touche
de verdure bien agréable.

Cependant, parfois, certains problèmes se posent, tout
comme sur la Grand’ Place où quelques arbres ont mal
vieilli, abîmant peu à peu le sol avec leurs racines.

C ’e st  p o u rq u o i ,
récemment, des tra-
vaux se sont déroulés
face à La Poste, don-
nant naissance à des
parterres qui seront
prochainement amé-
nagés par les serres
municipales.

Ces espaces conti-
nueront d’embellir
notre ville, pour le
plus grand bonheur
des citoyens...

De nouvelles fonctions pour l’ancienne école Romain Rolland

De nouveaux massifs implantés
autour de la Grand’ Place
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L ’ancienne école Romain Rolland, qui
n’accueillait plus d’élèves, retrouve de
nouvelles fonctions :  le site hébergera

désormais le Relais d’Assistants Maternels
(RAM) et les consultations de la Protection
Maternelle et Infantile (PMI).

Pour cela, des travaux de réaménagements

intérieurs ont été entrepris. Ils consistent à
modifier la distribution des locaux et transformer
le bâtiment afin de permettre d’y dispenser
les fonctions prévues. De plus, deux bureaux
comprenant un espace de salle d’examen ont
été créés, ainsi qu’une salle d’évolution qui
s’ajoute à celle existante. Par ailleurs, un local
poussettes, des sas et dégagements ont été

revus pour faciliter la nouvelle distribution.
Ces travaux, bien que traités de manière éco-
nomique, ont cependant nécessité le dés-
amiantage de l’ancien local de bibliothèque
car les colles de faïences contenaient de
l’amiante. Ce projet a également été l’objet
de la mise en conformité pour l’accès aux
personnes à mobilité réduite, en créant des
rampes en pentes douces et divers autres
aménagements obligatoires.
Les espaces seront utilisés mutuellement par
la PMI et par le RAM. Cette décision s’inscrit
dans une poursuite logique de la Municipalité,
qui consiste à mutualiser les espaces pour
en diminuer les coûts de fonctionnement.

Les travaux sont conduits en maitrise d’œuvre
interne, réalisés par des entreprises mais éga-
lement par les agents des Services Techniques
qui ont pris en charge la conformité des
sanitaires et les modifications de chauffage.

Le bâtiment devrait être livré mi-avril 2016
pour le démarrage des activités.

Les ouvriers s’affairent pour laisser place au RAM et à la PMI

Rénovation

Mise en conformité à l’école Diderot
normes

L’école Diderot mise aux normes pour l’accès
aux personnes à mobilité réduite

La ville continue de s’embellir

travaux

L a commune est soumise,
comme tous les établisse-
ments accueillant du public,

à se mettre en conformité d’ac-
cessibilité sur l’ensemble des
bâtiments municipaux.

C’est par l’école Diderot que cette
grande opération de travaux, qui
s’étale sur 9 ans, a commencé.
Dans une optique de réduction
des coûts, les travaux de mises
en conformité sont en majorité
réalisés par les équipes des
Services Techniques.  Les ateliers
bâtiment (plâtrerie - menuiserie

- électricité - plomberie/fer et
peinture) ont pris la tâche très
au sérieux et se sont informés
des nouvelles réglementations
pour réaliser ces travaux. Pour
Diderot, les vacances de Février
ont été l’occasion de créer un
sanitaire adapté aux personnes
en fauteuil, de démarrer le rem-
placement des portes de classe,
ainsi que la mise en conformité
des 3 escaliers (main courante,
nez de marche antidérapants et
contrastés, bandes podotactiles
et contrastes visuels….) sans
gêner l’activité scolaire.



Vie associative

Jeu de lettres, 
jeu de mots

> L'association Harnes-Kabouda a obtenu
une subvention départementale dans le
cadre de son dossier “Imaginons un monde
meilleur”, intitulé d’un appel à projets de
solidarité financé par notre département.

Celui-ci avait pour thème l’équipement
du collège récemment construit par l’Etat
burkinabé à Kabouda. Le dossier, retenu
par le jury, a permis à l’association har-
nésienne d’obtenir une subvention de
5000€. Compte tenu de la situation, l’aide
financière apportée par l’association locale
permettra ainsi d’équiper le collège en
tables, bureaux, bancs, tableaux, etc. A
noter que Richard Schumacher, le président,
et ses bénévoles, ont déjà envoyé des
fonds en octobre dernier pour permettre
la construction de sanitaires et la commande
de mobilier scolaire. Le container, expédié
fin octobre, contenait également du mobi-
lier, surplus des écoles harnésiennes.

Harnes-Kabouda, qui encadre le parrainage
de plus de 200 enfants, principalement
issus de familles défavorisées, garantit
ainsi une scolarité dans le cycle primaire
et les repas pris à l’école afin d’améliorer
leurs conditions de vie.

Actualité

C ’est à l’eHPAD Pierre-Mauroy que l’association “Harnes Loisir Scrabble”
avait déballé ses boîtes de jeu début février.

Certains résidents, comme Janine, découvrent pour la première fois les
règles du jeu. D’autres, tels que Sophie, n’y ont pas joué depuis des années.
Et c’est toujours un réel plaisir pour les 31 membres de l’association de
partager leur passion, eux qui vont également à la rencontre de nos aînés
du FPA. De véritables moments conviviaux et solidaires autour des mots de
la langue française.
Si vous aussi, vous êtes amateur de ce jeu de lettres, vous pouvez les rejoindre
les jeudis après-midi, de 14h à 18h, à la salle du Grand Moulin.

> Contact : Sonia Andryszewski (Présidente) au 03.21.75.99.29 ou 06.71.28.34.25. 

En 7 lettres : loisirs

Convivialité

Deux associations au grand coeur

A l’espace Pierre-Jacquart, les asso-
ciations caritatives poursuivent leurs
missions d’accompagnement et d’aide

aux personnes en difficultés. encouragement
au Dévouement et les Restos du Cœur sont
de celles-là. Portraits.

Au bout du bâtiment, se trouve la Maison
du Dévouement, un des deux lieux d’entrepôt
dont dispose la section départementale
d’Encouragement au Dévouement. Les mem-
bres reprennent gratuitement les meubles
en bon état, notamment lors d’un décès,
et les redistribuent aux personnes dans le
besoin ou en cas d’incendie. Leur secteur ?
Harnes et ses alentours. Ils récupèrent éga-
lement la vaisselle, les vêtements et cou-
vertures. Le linge est trié au local : soit il
rejoint les étagères de l’association, soit il
est donné à la SPA (couvertures) ou au Relais
pour y être recyclé en produit d’isolation.

Revenons sur nos pas. Derrière la 2ème porte

à gauche, depuis les 3 et 4 décembre, 10
bénévoles des Restos du Cœur s’activent
les jeudis et vendredis. Sans oublier les jour-
nées passées à inscrire les demandeurs. 

Durant 16 semaines, 150 familles, soit 406
personnes, bénéficient d’une aide alimentaire,
mais aussi administrative et au retour à

l’emploi. Toute l’équipe propose également
le “vestiaire” selon les demandes, et des
sorties tant culturelles que récréatives. 

> Une date à retenir ? Celle de la Collecte
Nationale des Restos du Cœur, les 11 et 12
mars, où tous comptent sur votre générosité. 

Dévouement
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Des bénévoles qui donnent
une seconde vie aux objets

Solidarité

A votre service et à votre écoute
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Sport

Comme des poissons dans l’eau

Le Sport nautique Harnésien (SnH) regorge de petites graines de
champions, tant en waterpolo qu’en natation.

En quelques mois, le club a vu évoluer les 32 enfants nés en 2004 et après.
Certains aiment à la fois jouer au waterpolo et apprendre à nager. D’autres
ne se concentrent que sur la natation. Mais tous donnent le meilleur
d’eux-mêmes pour réussir, avec toujours cette envie de combattre et
d’améliorer leurs temps. Les plus sérieux, présents lors des 2 entraînements
hebdomadaires, sont aujourd’hui capables de faire un départ plongeon
et une nage complète avec une aisance dans l’eau. Nos jeunes nageurs
préparent les 3ème et 4ème compétitions départementales, lesquelles se
dérouleront les 13 mars et 17 avril, à partir de 13h30, à la piscine Marius-
Leclercq. Venez nombreux les encourager ! De futures graines de champions

SnH

“Nageur depuis mon
plus jeune âge, j’ai
rejoint la section
waterpolo du SNH à
17 ans. Aujourd’hui,
je joue toujours avec
l’équipe régionale.
Mon engagement et
mon dévouement à
ce club ont contribué
à mon intégration il
y  4  a n s  d a n s  l e

comité en tant que représentant des joueurs,
puis à mon arrivée au poste de président en
octobre 2014. Créé en 1975, le Sport Nautique
Harnésien comprend plusieurs équipes de waterpolo
progressant tant en National qu’en Régional. Le
SNH, c’est aussi une section natation qui participe
aux compétitions départementales. 
J’en profite pour remercier la Municipalité pour
son engagement financier, ainsi que pour la mise
à disposition de la piscine 5 soirs par semaine.
De précieux soutiens sans lesquels nous ne
pourrions évoluer correctement et représenter
fièrement notre ville.”

Président

Une soirée, plusieurs palmarès

“ Le sport, c’est le dépassement de
soi, c’est l’école de la vie”. Si Philippe
Duquesnoy, notre Maire, cherchait

une devise pour l’ensemble des clubs
sportifs de la ville, il l’a trouvée dans ces
quelques mots, prononcés lors de la
cérémonie des sportifs du 2 février, au
Centre Culturel J. Prévert.

La soirée a débuté avec le discours de
Bertrand lorthios, président du SNH, qui
a présenté ses vœux au monde sportif.
Dans sa prise de parole, Joachim Guffroy,
adjoint aux sports, a souligné que la
culture et le sport ne s’opposent pas,
comme il est courant de le penser. Au
contraire, ils se complètent et contribuent
à notre épanouissement. Après avoir
remercié les services municipaux pour
leur soutien, il remercia les sociétés spor-
tives et ajouta qu’elles font “vivre notre
ville avec une intensité extraordinaire,
forçant l’admiration et le respect.” Dans
son inventaire de l’année 2015, l’adjoint
aux sports a rappelé l’inauguration de la
salle Thibaut, la mise en place d’une
journée de sensibilisation handisport
ainsi que l’inauguration de la salle Maréchal,

véritable cathédrale du sport. Et de
conclure par ces quelques mots : “Pour
2016, nous croyons en nos rêves, nous
gagnons nos combats, et nous renonçons
au renoncement !” Pour notre Maire, le
sport est un outil de transmission des
valeurs humaines, qui a le pouvoir de
fédérer et de cimenter notre société.
Philippe Duquesnoy est fier de constater
la vitalité qui anime le domaine sportif
à Harnes et a également saisi l’occasion
de rendre hommage aux nombreux béné-
voles dans les clubs. “Sportifs de haut
niveau ou simples amateurs, soyez fiers
de ce que vous accomplissez, fiers des
résultats et de l’esprit sportif, d’équipe,
de solidarité et de convivialité” a-t-il
déclaré. S’en est suivie la remise des
récompenses à 120 sportifs et bénévoles.
Un véritable feu d’artifice de champions,
dans une multitude de disciplines. Par
ailleurs, des personnalités engagées dans
le domaine sportif ont été honorées par
des médailles de la ville : Svitlana Shvanska,
Charles Erouart, René Wozniak, André
Ode Martins et Magiba Farari qui a reçu
la médaille “coup de cœur de l’élu” de
Joachim Guffroy.

A n’en pas douter, Harnes est une ville de sportifs !

Mises à l’honneur

Bertrand Lorthios



Sport

L’aïkido : un art martial qui s’adresse également aux seniors

L ’Aïkido Club organisait, le samedi 6 février,
sous l’égide de la ligue nord-Pas-de-Calais,
une rencontre enseignants, au complexe

Mimoun. l’occasion d’ouvrir ses portes aux plus
de 50 ans.

Le cours était assuré par Gaëlle Dépret et Alain
Boudet, des clubs de Maubeuge et Eleu-dit-
Leauwette. Au fil de la séance, les initiés ont appris
à tomber sur le tatami sans se faire mal, à jouer
à se déséquilibrer et à contrôler leurs gestes. Aussi,
chaque technique était décomposée ; et chaque
étape, bien expliquée. Ainsi, l’inquiétude du départ
a laissé place à un certain bien-être. L’après-midi
s’est terminée par un échange entre les participants. 

Apprentissage et moment convivial à l’Aïkido Club

Démonstration

Traditionnels lancers de bâtons

C ’est devenu un rendez-vous traditionnel du début d’année.
les Valérianes organisaient, au complexe André-Bigotte,
le dimanche 7 février, leur open de twirling-bâton.

Au total, ce sont 73 solos, 16 duos et 6 équipes, représentant
environ 80 twirleurs, qui ont concouru pour monter sur l’une des
marches du podium. Le club local n’avait présenté aucun de ses
membres, mais a proposé une danse chorégraphiée. Le jury,
composé d’athlètes harnésiens, a départagé les candidats selon
plusieurs critères : l’entrée, la sortie, le sourire, le niveau de
difficultés, la chorégraphie, la variété musicale, la technique ainsi
que la maîtrise du bâton. Parmi les gagnants, citons le club de
Marck en Calaisis qui a remporté, pour la 2ème année consécutive,
le trophée mis en jeu. Un avant-goût de la 1ère manche départementale,
laquelle se déroulera les 12 et 13 mars à Ohlain. 

Franc succès pour les Valérianes

twirling-bâton

Des gymnastes et des médailles

L e 24 janvier dernier à Arques,
5  j e u n e s  a t h l è t e s  d e
l'espérance Gym ont participé

pour la première fois à une com-
pétition de gymnastique dans la
catégorie Circuit educatif (Ce)
Honneur.

Ce programme est dédié aux gym-
nastes âgés de 6 à 9 ans. Ces der-
nières doivent exécuter des exercices
sur les 4 agrès de la Gymnastique
Artistique Féminine que sont le
saut, la barre, la poutre et le sol.
Dans la catégorie “CE 7 ans”, la
plus jeune, Charlotte Revemont,

s'est classée 2ème, obtenant ainsi
la médaille d'argent. Dans celle
des “CE 8 ans”, Candice Canlers
est montée sur la première marche
du podium. Enfin, chez les “CE 9
ans”, Léa Alexandre termine 3ème,
suivie de très près par Lou Heyman
(4ème) et Mylène Pecqueur (6ème).
“Je suis fière de leurs résultats et
de leurs progrès depuis septembre”,
se félicite leur entraîneur Camille
Mlynarczyk. 
> Nos jeunes gymnastes préparent
d’ores et déjà la compétition régio-
nale des 23 et 24 avril prochains
à St Laurent Blangy.

Des jeunes athlètes sur le podium

Gymnastique
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Citoyenneté

La démocratie participative :
qu’est-ce que c’est ?

L a notion de “démocratie
participative” reste parfois
confuse dans les esprits. A

Harnes, elle est une priorité et
se décline sous différentes formes.

Par démocratie participative, on
entend l’implication directe des
personnes dans l’information, la
réflexion, les débats, et les décisions,
pour tous les points qui les concer-
nent directement. C'est ainsi recon-
naître l'usager, l'habitant comme
expert de son territoire, comme
acteur de sa cité. A Harnes, plusieurs
dispositifs existent : 

- “Ville qui vit” : permet de récolter,
via le site de la ville, la parole des
habitants ;
- les conseils de quartier : ils se
réunissent régulièrement et traitent
des questions liées à l'aménagement,
au cadre de vie, à la vie locale, et
dont des représentants siègent à
la cellule de veille prévention de
la délinquance, au comité de gestion
du FPH et du FTU ;
- la Gestion urbaine de Proximité:
via les balades urbaines, sont réalisés
de véritables diagnostics en marchant
avec les différents partenaires
concernés (bailleurs sociaux, services
divers de la ville et conseillers de
quartier) ;
- les réunions publiques : elles per-

mettent d'informer les riverains sur
les projets en cours et à venir ;
- le Fonds de travaux urbains (outil
de Gestion Urbaine de Proximité) :
financé à 50% par la ville et à 50%
par la région, il permet de financer
des micros projets d'aménagement
en impliquant les conseillers de
quartier aux processus de décision; 
- le FPH : financé à 70% par la
Région et à 30% par la ville, il s’agit
d’un dispositif porté par l’A.G.A.C.
qui a pour finalité de financer des
animations dans les quartiers ;
- nos Quartiers d’eté : financée
par la ville et la Région, l’action est
portée par l’A.G.A.C. Il s’agit de l’or-
ganisation de manifestations
ouvertes à tous, en particulier pour
les habitants éloignés des vacances
durant la période estivale ;
- le conseil citoyen : instauré par
la loi du 21 février 2014 (program-
mation pour la ville et la cohésion
urbaine), il s’agit d’un conseil mis
en place dans chaque quartier prio-
ritaire de la politique de la ville. Il
est composé d’habitants tirés au
sort (parité femmes /hommes), de
représentants d’associations et d’ac-
teurs locaux. 

A Harnes, l’équipe municipale a à
cœur d’écouter les habitants de
manière à bâtir, ensemble, la ville
de demain.

Au bal masqué,
ohé ohé !

Déguisés pour l’occasion

Convivialité

P rès de 160 enfants et
leurs parents ont fêté
l’arrivée du Printemps

le vendredi 19 février à la
salle Kraska. les conseillers
des 4 quartiers et le monde
associatif y organisaient un
carnaval interquartiers. 

Diverses animations ont
rythmé cette après-midi fes-
tive. Les adeptes de zumba
ont montré quelques pas
de danse appris lors des
séances hebdomadaires.

Entre-temps, les enfants,
emmenés par Mickey et la
Reine des Neiges, ont paradé
dans la salle. Ici, le Club de
Prévention les maquillait ;
là, la Retraite Sportive de la
Gohelle les invitait à décorer
un masque. Non loin, un
sculpteur de ballons réalisait,
avec une certaine aisance
et à la demande, des per-
sonnages et autres objets…
en des temps records ! Une
belle journée qui a favorisé
le mieux vivre ensemble.

Des conseillers à votre écoute

Depuis 2009, les conseils de quartiers permettent aux habitants
de s’impliquer dans la vie locale, à l’image de celui des Sources.

Dans ce quartier, les membres sont au nombre de 7 : Cathy Lecomte,
Isabelle Delpouve, Anita Hermez, Simone Fournier, Michèle Eisbrenner,
Monique Klein et Mathieu Jasiak. Si besoin, ils se réunissent le 2ème

lundi du mois, de 18h à 19h, à la salle Danel. Vous pouvez vous rap-
procher de la Maison des Initiatives Citoyennes (MIC) si vous souhaitez
y assister. Ils participent également aux cellules de veille, mais aussi
aux réunions trimestrielles, communes avec le quartier de la Gaillette.
Des dates à retenir ? le 19 mars, dès 14h30 : chasse à l’œuf. le
jeudi 26 mai, à 13h30 : départ de la balade urbaine. lieu : Salle
Danel.

> Contact : MIC au  03.21.67.43.10.

Bénévolat

Un relais entre leur quartier et la Municipalité
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Le budget de la ville :
Débat d’Orientation Budgétaire - État provisoire au 12 janvier 2016
L’objectif du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est de discuter des orientations budgétaires de la commune, mais également d’informer
sur la situation financière de la collectivité afin d’éclaircir les choix stratégiques des élus au budget primitif.

Le DOB est une obligation légale pour les communes de plus de 3500 habitants (article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territo-
riales), imposée par la loi du 6 février 1992. Plus récemment, la loi NOTRE oblige les collectivités à publier le DOB sur leur site Internet.

Le DOB doit être réalisé dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, lequel vous sera présenté dans la Gazette de mai 2015.

Dépenses de fonctionnement

les dépenses de fonctionnement englobent toutes les charges générales de fonctionnement des structures mises à la dis-
position des Harnésiens comme le fonctionnement des écoles, l’entretien des rues, des espaces publics, des équipements sportifs...
Elles comprennent également les frais de personnel ou encore les subventions aux associations. Pour 2015, ces dépenses s’élèvent à
13.165.957 euros.

Impôts locaux

Malgré une baisse de la Dotation Globale
de Fonctionnement versée par l’etat, le
taux des taxes locales n’a subi aucune aug-
mentation depuis 2007, seules les bases définies
par la Loi de Finances ont augmenté.

Aussi, les taux de la taxe d’habitation ainsi que du foncier
bâti et non bâti sont restés constants.

Cependant, à ce jour, nous devons faire face aux exoné-
rations de taxes foncières de certaines catégories de lo-
gements (réhabilitation des cités minières).

C’est dans ce cadre que la ville a lancé des programmes
de constructions (libres) pour bénéficier d’une augmen-
tation de ces bases fiscales.

libellé total en euros %
1 Dépenses des services 4.287.967 32,57
2 Frais de personnel 8.035.227 61,03
3 Amortissement 488.250 3,71
4 Intérêt de la dette 354.513 2,69

13.165.957

Principales subventions

en 2015, les principales subventions accordées ont
été les suivantes : 

> Subvention au CCAS : 610.000 euros
> Subventions de fonctionnement aux associations : 

HVB : 82.000 euros
VCH : 102.750 euros
SNH : 28.000 euros
HHBC : 35.000 euros
UASH : 21.100 euros
Le Prévert : 20.890 euros
Club de Prévention : 11.020,36 euros
Harmonie : 9.860 euros
Judo Club : 8.700 euros

> Subventions à projet ou complémentaires aux associations : 
HVB : 43.643,14 euros
VCH : 33.140 euros
SNH : 16.000 euros
HHBC : 7.500 euros
Judo Club : 10.100 euros
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“Le Débat d’Orientation
Budgétaire (DOB) reprend
les données de l’année
2015 et présente les
orientations futures.

Au-delà d’une obligation
légale, la Municipalité
souhaite communiquer
sur le DOB afin de jouer la
carte de la transparence

envers la population harnésienne.

Il s’agit d’un exercice difficile dans un contexte finan-
cier qui voit diminuer de manière importante les do-
tations de l’Etat.

Cependant, la Municipalité se montre soucieuse de
maintenir un service public de qualité, tout en conti-
nuant les investissements dans les domaines de la
culture, des sports, de la sécurité et de la jeunesse”.

Recettes

les recettes de la ville s’élèvent à 15.857.633 euros pour
l’année 2015. Les recettes sont issues des dotations de l’Etat,
des revenus de services publics, des taxes locales...

libellé total en euros %
1 Etudes accession handicapés 24.322 1,07
2 Divers 46.442 2,04
3 Police Municipale 7.537 0,33
4 Ecoles 191.460 8,41
5 Illumination - fêtes 32.932 1,45
6 Cimetière 15.072 0,66
7 Sports 1.294.492 56,83
8 Frais d’étude 13.801 0,61
9 Services techniques - serres 24.498 1,08

10 Jeunesse 17.442 0,77
11 Culture 116.467 5,11 
12 Salles 10.981 0,48
13 Aménagement 482.349 21,18

2.277.796

Dépenses d’investissement

les dépenses d’investissement correspondent aux dépenses des travaux dans les espaces publics, dans les bâtiments pour
permettre d’améliorer les services offerts et le cadre de vie de la population. Pour 2015, ces dépenses s’élèvent à 2.277.796 euros.

libellé total en euros %

1
Allocations 

compensatrices
216.366 1,36

2 Taxe finale électricité 170.161 1,07
3 Droits de mutation 131.505 0,83

4
Remboursement 

de salaires
598.996 3,78

5 Compensation CALL 5.877.676 37,07
6 Garantie CALL 157.433 0,99
7 DGF 1.675.648 10,57
8 DSU 2.080.864 13,12

9
Droit de place - 

occupation de domaine
53.462 0,34

10 Cantine 200.860 1,27
11 Activités jeunesse 101.591 0,64
12 Piscine 228.672 1,44

13
Cinéma - bibliothèque -

musique
48.379 0,31

14 Taxes locales 4.316.021 27,22

15.857.633

A titre d’exemples, en 2015, ont été lancées
les études pour les mises aux normes dans le
cadre de l’accessibilité des bâtiments commu-
naux aux personnes à mobilité réduite. De
plus, la salle Thibaut (école Jaurès) a été en-
tièrement rénovée pour permettre une
bonne pratique de l’escrime mais également
un bon accueil des enfants. Dans une optique
de rénovation, la toiture de l’école de mu-
sique a été refaite et une nouvelle tranche de
trottoirs rénovée.

N’oublions pas qu’un certain nombre de com-
pétences ne sont pas assurées par la ville mais
par la CALL : le développement économique,
l’eau et l’assainissement, le ramassage et le
traitement des ordures ménagères.

Anne-Marie Dumur,
Directrice du Pôle Finances 

et Marchés Publics
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Dotations de l’Etat

le Projet loi de Finances 2016 confirme la poursuite de la baisse des dotations aux collectivités locales. Ces impacts devraient
être atténués par des actions spécifiques visant à favoriser l’investissement.

Pour information, une baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement de 3,67 milliards d’euros est prévue par rapport à la Loi de Fi-
nances Initiale de 2015.

D’ici à 2017, c’est une économie de 28 milliards d’euros qui devrait être faite, réduisant les marges de manœuvre des collectivités lo-
cales.

Orientations 2016

Culture

> Fin des aménagements
scéniques au Musée d’His-
toire et d’Archéologie
> Lancement du projet de
création de la médiathèque

Jeunesse

> Ouverture du RAM
> Rénovation des bâtiments
scolaires
> Formations aux premiers
secours pour les élèves de
primaire
> Sensibilisation à la sécu-
rité routière
> Etudes sur le projet d’un
restaurant scolaire dans le
quartier Bellevue
> Mise en place d’un Conseil
des Jeunes

Sport

> Etudes pour la réalisation
d’un Skate Park et d’un ter-
rain de football synthétique

> Arrivée du Bus à Haut ni-
veau de Service
> Aménagement des es-
paces verts (fleurissement
et embellissement des quar-
tiers)
> Rénovation et entretien
de la voirie
> Projet de requalification
des entrées de ville
> Aménagements au cime-
tière
> Rendre accessibles les bâ-
timents publics aux per-
sonnes à mobilité réduite
> Déploiement de la fibre
optique

Administration
générale

> Gestion quotidienne opti-
misée et formations à la
commande publique pré-
vues pour les agents

logement

> Développement des pro-
grammes de nouvelles ha-
bitations : logements
sociaux, logements en lots
libres de constructeurs, lo-
gements clés en main...
> Développement de la
Zone de l’Abbaye
> Nouveau point d’accueil
de Maisons & Cités dans la
cité d’Orient

Santé

> Elaboration d’une charte
handicap
> Poursuites des actions
liées à la santé

Sécurité

> Recrutement d’un 8ème Po-
licier Municipal permettant
la continuité du service en
soirée et le week-end
> Equipement progressif de
la commune en vidéo-pro-
tection afin de sécuriser les
sites sensibles et d’amélio-
rer la sécurité des usagers
dans le cadre d’un partena-
riat avec la Police Nationale 

Pour rappel, l’emprunt dit
toxique a été renégocié, per-
mettant ainsi des marges de
manœuvre supplémentaires.
Le montant de la dette est de
7.578.573 euros.

travaux



Jeunesse

Vivez au rythme du sport en avril ! 
Du 4 au 15 avril 2016, l’Accueil de loisirs Sans Hébergement
Gouillard et le CAJ vous proposent de vivre au rythme du
sport. Le nombre de places étant limité (ALSH Gouillard : 140
places et CAJ : 25 places), rendez-vous au Service Enfance/Jeunesse

pour vous inscrire ! (fin des inscriptions : le 24 mars 2016).
> Permanences : lundi de 13h45 à 16h45, mardi de 8h45 à
1 1 h 4 5 ,  m e r c r e d i  d e  8 h 4 5  à  1 1 h 4 5  e t  d e  1 3 h 4 5  à
18h00 ainsi que jeudi de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 16h45.
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De Harnes à Lurisia

D urant les vacances de février, de jeunes
harnésiens ont eu la chance de partir
au ski à lurisia découvrir les joies de

la glisse, tandis que d'autres ont profité des
activités de l’accueil de loisirs Gouillard.

A Harnes, les animations et ateliers s'articulaient
autour de la thématique “Des Racines et des
Mômes”, permettant aux enfants de découvrir
les gestes écocitoyens tout en développant
leur créativité. A partir de matériaux de récu-
pération, comme des bouchons, du carton,
ou encore du bois, petits et grands ont confec-

tionné jouets et objets utiles, tels que
des nichoirs à oiseaux en liège ou des sacoches
en jean, 100% recyclables. 

Côté montagne, c'est émerveillés que les
enfants ont découvert le manteau blanc des
pistes italiennes, et ont pris plaisir à participer
aux différentes activités du séjour : ski, luge,
piscine, visite de la fromagerie, shopping en
ville ou encore veillée dansante. Amusement
et découverte ont ainsi rythmé leur semaine !
Tous ont ramené de beaux souvenirs enneigés
dans les valises !

Des activités écocitoyennes et créatives

Gouillard lurisia

Découverte des pistes italiennes

Des collégiens sensibilisés au bruit

“ Nos oreilles, on y tient !” : tel est
le nom du projet sur lequel tra-
vaillent tous les élèves de 3ème du

collège Victor-Hugo. une thématique
qu’ils abordent tant en technologie
qu’en sciences.

Aussi, pour le mener à bien, trois col-
légiennes sont allées, le 29 janvier, à
la rencontre de Didier Grattepanche,
responsable des Services Techniques.
Il s’agissait alors de connaître les pré-
cautions prises dans un milieu profes-

sionnel bruyant. Elles ont pu tester la
nécessité du port du casque anti-bruit
ou des bouchons d’oreilles. Elles y ont
également appris qu’un limiteur de son
de 120 décibels est installé à la salle
des fêtes, là où elles participaient le
soir même au bal organisé par leur éta-
blissement. Des informations qu’elles
ont partagées avec l’ensemble de leurs
camarades au travers d’un compte-
rendu. Une démarche qu’elles défendront
lors du concours “C Génial” le 29 mars
prochain à la Coupole d’Helfaut. 

Les Services Techniques ont apporté leur savoir-faire
aux collégiens dans le cadre d’un projet sur le bruit

Projet

lurisia

Les joies de la luge !
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Jeunesse

Rencontre avec Angélique Durin, 
future responsable du Relais d’Assistants Maternels

T andis que les ouvriers s’affairent au
sein du RAM, Angélique Durin, la
future responsable, va prochainement

rejoindre notre collectivité. 

Depuis son plus jeune âge, Angélique sou-
haitait travailler au contact des jeunes
enfants. Après un stage et une rencontre
décisive avec une éducatrice de jeunes
enfants, elle a tout naturellement décidé
de s’orienter vers le domaine de la petite
enfance. Après avoir obtenu un CAP petite
enfance ainsi qu’un BEP carrières sanitaires
et sociales, elle a décroché un BAC en sciences
médico-sociales puis le concours au centre
de formation d'Educateurs de Jeunes Enfants
Saint-Honoré à Paris. Son identité profes-
sionnnelle s’est ainsi construite autour de
la parentalité, notamment lors d’un stage
au sein d’une unité en chirurgie pédiatrique
où elle a travaillé avec et sous le regard des
parents.

Pour Angélique, “le rôle des professionnels
de la petite enfance est principalement de
garantir un cadre sécurisant en l’absence
des parents, permettant d’assurer une conti-
nuité dans les valeurs éducatives parentales.
Les professionnels de la petite enfance sont
également amenés à conseiller, rassurer,

soutenir et valoriser les parents dans leurs
compétences”. 

Les valeurs professionnelles d’Angélique et
la volonté politique municipale en termes
de petite enfance vont ainsi permettre au
Relais d’Assistants Maternels d’être : 

- Un espace où l’enfant sera placé au cœur
des préoccupations des parents, des assis-
tantes maternelles, des gardes à domicile
et de l’ensemble des partenaires (privés,
associatifs ou institutionnels).

- Un lieu neutre, de respect, d’écoute,
d’orientation, d’échanges et de partage.
Celui-ci bénéficiera à la fois de l’expérience
d’Angélique pour mettre en place des projets
ave c  l e s  p a r te n a i re s  ( C A F,  C o n s e i l
Départemental), mais également du pro-
fessionnalisme des Assistantes Maternelles
qui en feront un lieu vivant grâce à des ani-
mations qui leur seront proposées et qui
contribueront à mettre en lumière la qualité
de leur travail et de leur investissement !

- Un point information permettant de répon-
dre aux questions administratives liées à
l’emploi des gardes à domicile et Assistantes
Maternelles. Ces dernières pourront également

bénéficier de formations, réunions à thème,
de conférences… 

- Un endroit de socialisation pour les enfants,
sur les temps d’animations ouverts aux
Assistantes Maternelles, gardes à domicile
et parents employeurs.

- Une structure travaillant en lien avec la
commune, les structures locales, mais aussi
les partenaires institutionnels tels que la
Protection Maternelle et Infantile ainsi que
le Centre Médico-Pédagogique, permettant
aux usagers de participer à différents projets
et de créer des passerelles avec les Accueils
de Loisirs, micro-crèches et écoles maternelles.
Par ailleurs, le RAM sera également amené
à travailler avec les RAM des communes
voisines.

Ce RAM s’inscrit pleinement dans la volonté
municipale qui vise à rendre prioritaires les
actions liées à l’enfance et à la jeunesse. 

RAM

Angélique Durin

Rentrée des classes : inscriptions pour l’année scolaire 2016-2017

Afin d’inscrire vos enfants pour l’an-
née scolaire 2016-2017, il est né-
cessaire de respecter 2 étapes.

la première est un passage obligatoire
par la Mairie : remise du certificat d’ins-
cription pour la première année de mater-
nelle et le passage en CP, en Mairie de
Harnes, aux dates et horaires suivants :
(Pensez à vous munir du livret de famille,
du carnet de santé et d’un justificatif de
domicile datant de moins de 3 mois).

Groupe Scolaire Barbusse : mardi 8 et mer-
credi 9 mars, de 8h30 à 12h et de 13h30 à
18h. Maternelle L. Michel et élémentaire
J. Jaurès : jeudi 10 et lundi 14 mars, de
8h30 à 12h et de 13h30 à 18h. Maternelle
P. Langevin et élémentaire D. Diderot :

mardi 22 et mercredi 23 mars, de 8h30 à
12h et de 13h30 à 18h. Maternelle A.
France et élémentaire J.Curie : jeudi 24 et
mardi 29 mars, de 8h30 à 12h et de 13h30
à 18h. Maternelle E. Zola et élémentaire
L. Pasteur : mercredi 30 et jeudi 31 mars,
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

la deuxième étape consiste à se rendre
directement à l’école pour l’inscription en
première année de maternelle et le passage
en CP (après avoir retiré le certificat d’ins-
cription en Mairie). Pensez à vous munir
du livret de famille, du carnet de santé et
du certificat d’inscription délivré par la Mai-
rie. Présence de l’enfant recommandée.

ecole A. France : mardi 26 avril, de 8h30 à
11h et de 13h30 à 15h. ecole P. langevin :

lundi 25 avril et lundi 2 mai, de 13h30 à
16h30. ecole e. Zola : lundi 25 avril, de 8h30
à 11h et de 13h30 à 16h.  ecole H. Barbusse
(maternelle) : lundi 18 avril, de 13h30 à
15h30 et mardi 19 avril, de 8h30 à 10h30.
ecole l. Michel : mardi 26 avril, de 9h à 11h
et de 14h à 16h. ecole J. Jaurès : mercredi
27 avril, de 9h à 11h30 et jeudi 28 avril, de
13h30 à 16h30. ecole J. Curie : mardi 19
avril, de 13h30 à 16h30 et jeudi 21 avril, de
8h30 à 11h30. ecole D. Diderot : lundi 25
avril, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30. 
ecole H. Barbusse (élémentaire) : lundi 25
avril, de 13h30 à 15h30 et mardi 26 avril,
de 8h30 à 10h30. ecole l. Pasteur : mardi
26 et mercredi 27 avril, de 8h30 à 11h30.

> Pour tout renseignement, contactez le
service des Affaires Scolaires au 03.21.79.42.79.
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Un café, une histoire

C afé, biscuits, petites histoires et sourires sur le visage
des enfants et des parents : ainsi se résume le café
lecture organisé par l'école maternelle Anatole-France

début février.

Dans la matinée, parents, enfants et professeurs se sont
retrouvés au sein de l'école pour écouter des histoires sur
la thématique “Ce que je peux ou ne peux pas faire et
pourquoi”, permettant de montrer aux enfants que les
interdits ont une raison et d'engager, avec les parents, un
débat sur “savoir dire non”.

Prêtés par la bibliothèque de Harnes, c'est avec plaisir que
petits et grands ont pu découvrir plusieurs albums tels que
“Tu es trop petit”, “Nono le Crado” ou encore “Fais pas ci,
fais pas ça”, racontés avec entrain par 2 enseignants spécialisés,
Madame Bourgeois et Monsieur Taillez, ainsi que par Madame
Boutillier, directrice de l'établissement.

Ces rencontres conviviales, organisées sous l'impulsion de l'Education Nationale, ont pour but de renforcer le lien Ecole/Familles,
d'instaurer la notion de partage et de sensibiliser la jeunesse à la littérature.

Convivialité

Enfants, professeurs et parents créent des liens autour des histoires

Amandine Ditrice : sa mission ?
Etre en charge de la Réussite Educative

P arce qu’il est plus valorisant de recher-
cher la réussite éducative que de
lutter contre l’échec scolaire, le service

enfance-Jeunesse dispose d’un agent chargé
de faire le relais entre le périscolaire et les
écoles : Amandine Ditrice. Portrait.

Dans notre ville, Amandine est connue de
bon nombre de petits Harnésiens. Diplômée

d’un BTS assistante de gestion PME-PMI et
après une première expérience en entreprise,
elle s’est réorientée dans l’animation. Titulaire
à la fois d’un BAFA et d’un BAFD, elle a dirigé
et animé les centres de loisirs, mais aussi
la restauration scolaire et les mercredis
récréatifs. Embauchée depuis 2006, elle a
occupé des postes d’animatrice, d’adjointe
au centre Gouillard et de référente en Temps
d’Activités Périscolaires (T.A.P.). 

Depuis la rentrée de septembre, Amandine
est en charge de la Réussite Educative. Sa
mission ? “Créer des liens entre le périscolaire
et les directeurs des écoles pour que les
enfants gardent leurs repères et bénéficient
d’une égalité des chances pour tous.”

Aussi, elle a rencontré chacun des directeurs
afin de mettre en place des actions, comme
les cafés-lecture à A.-France et Langevin. A
Diderot, 13 écoliers participent chaque ven-
dredi, sur les temps de récréation, à un
atelier Archerie et apprennent ainsi à jouer
ensemble, à se concentrer, à accepter de
perdre, et à respecter les règles. Depuis le
retour des vacances de février, quelques
bénévoles de la Retraite Sportive de la
Gohelle interviennent en aide aux devoirs,
3 fois par semaine, lors des garderies de
Gouillard, Pasteur et Bella-Mandel.

Elle mène également des ateliers avec les
animateurs des T.A.P., comme “Décor
Langevin”, où les enfants préparent des
activités pour le spectacle de fin d’année.
A noter que les primaires de Barbusse fabri-
queront aussi les décors de leur fête lors
de ces temps. Quant aux élèves de Diderot,
ils fabriquent, eux-mêmes, des jeux de
société les jeudis après-midi.

Des actions qui favorisent le vivre ensemble,
l’intergénérationnel, le respect des autres
et des règles… Une meilleure estime et
confiance en soi.

Relais

Amandine Ditrice

“Créer des liens entre le 
périscolaire et les directeurs

des écoles pour que les enfants
gardent leurs repères et 
bénéficient d’une égalité 
des chances pour tous”
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L e 19 mars, une matinée sportive et soli-
daire, avec un programme riche en acti-
vités, vous attend !

Le CCAS n’en est pas à son coup d’essai ! En
effet, celui-ci participe à la Semaine Nationale
de Lutte Contre le Cancer depuis plusieurs
années. “Cette implication est née d’une amitié
forte avec Lucien-Chevalier, qui souhaitait
trouver un moyen de travailler sur cette
maladie du siècle, de lutter contre elle, de
changer le regard des gens sur celle-ci tout
en apportant des informations accessibles au
public. Lucien souhaitait mettre en place une
forme d’accompagnement autour de la maladie
afin de soutenir, que ce soit moralement ou
financièrement, car on sait que certains coûts
sont lourds, comme l’achat de perruques par
exemple.”, nous explique Annick Bos-Witkowski,
adjointe en charge des actions sociales et de
la solidarité. 

“Cette matinée qui est organisée permet de
dédramatiser la maladie, de faire évoluer les
comportements et de faire prendre conscience
aux gens que certains examens sont gratuits,
une chance rare que l’on a en France et dont
on n’estime pas assez la valeur” ajoute Carole
Guirado, Conseillère Municipale Déléguée à
la santé. 

Par ailleurs, “ce type de manifestation doit
faire prendre conscience aux femmes et aux
hommes qu’il ne faut pas attendre d’avoir un
signe d’alerte pour être concernés. Nous devons
tous l’être ! C’est en organisant des matinées
comme celle-là que les messages seront trans-
mis, répétés, que le public se sentira concerné et
qu’il ira se faire dépister !” insiste Françoise
Toulouse, Conseillère Municipale Déléguée
à la prévention et à la santé à Loison-sous-

Lens. Et d’ajouter que “Cette année, nous
avons décidé de nous mobiliser aux côtés de
Harnes pour toucher davantage de monde
en déployant de plus gros moyens. Nous comp-
tons ainsi sur le bouche à oreille des personnes
mobilisées pour qu’elles en touchent d’autres
et que les messages soient transmis”.

Cette mobilisation, les conseillers de quartier
l’ont bien comprise ! Et c’est grâce à leur impli-
cation que les messages sont aussi transmis
auprès des habitants. “Notre rôle, c’est d’être
un relais entre la Municipalité et les Harnésiens.
Notre engagement, nous le réalisons dans un
intérêt collectif et bénévole. Notre présence
permet d’entretenir un dialogue avec la popu-
lation, de cerner ses besoins, ses attentes, de
la connaître davantage et de la toucher plus
facilement, tout en renforçant un lien social”
nous explique Reynald Houriez, conseiller du
quartier de la Gaillette.

Afin d’attirer un maximum de personnes, de
nombreux ateliers, essentiellement sportifs,
sont ainsi prévus. En effet, “il est prouvé que
la pratique d’une activité sportive diminue
les risques d’avoir un cancer” précise C. Guirado.
Et d’ajouter que “nous comptons sur ce pro-
gramme attractif pour attirer un public nom-
breux et diversifié”.

Ces ateliers, il vous sera possible d’y participer
pour seulement 2€, qui seront reversés à La
Ligue Contre le Cancer, et dont les représentants
locaux sont Guylain Somon et Myriam
Kaczmarek. 
G. Somon nous explique que “ces dons per-
mettent d’obtenir des fonds pour la Ligue dont
les principales missions sont : la recherche,
l’aide aux malades ainsi que l’information, la
prévention et le dépistage”. Et d’ajouter “qu’en

2015, la Ligue du Pas de Calais a versé 90.000€
pour la recherche et que 591 familles ont été
aidées pour un montant total de 142.542€.
Sans vous, sans votre participation à ces mani-
festations, rien ne serait possible ! Alors la
Ligue aussi compte sur vous !” 

> Rendez-vous le 19 mars, à vos agendas !

> ...et rendez-vous à Loison-sous-Lens, le 15
mars, à 18h30, salle Duhamel, pour une confé-
rence, en présence de médecins, sur le cancer
colorectal.

unis

Reynald Houriez, Annick Bos-Witkowski, Françoise Toulouse, 
Carole Guirado et Guylain Somon vous attendent nombreux !

Le 19 mars, mobilisons-nous contre le cancer !

Programme
> Centre Communal d’Action Sociale
“lucien-Chevalier” :
* 8h : stand d’informations de la Ligue
contre le Cancer 
* 9h : massage des mains ou maquillage
avec Mickaelline Fournelle, sur inscription
(séance de 10 à 15 min)

> espace Mimoun :
* 8h30 : départ de la randonnée de  8 ou
12 kms avec la RSG (accueil : 8h)

> Coulée verte :
* 9h30 : initiation à la course à pied avec
le Jogging Club de Harnes (échauffement,
étirements, footing)

> Ancien carré de fosse du 21 :
* 10h45 : balade patrimoniale dans l’ancien
carré de fosse du 21, animée par le Pays
d’Art et d’Histoire (45 min à 1h)

> Salle Sowinski (complexe Mimoun) :
* 8h30 à 11h30 : ateliers sportifs pour les
enfants (3-6 ans et 7-10 ans)
* 9h30 : marche XiXiHu organisée par les
Colibris (1h)
* 10h45 : atelier zumba avec Art’ Codance
(45 min à 1h)

> Dojo :
* 10h : atelier de fitness combat avec le
Judo Club Harnésien (1h30) 

- - - - - - - - - - - - - - -

* 11h45 : prise de parole
* 12h15 : pique-nique santé (financé grâce
au Fonds de Participation des Habitants)

Participation : 2€ reversés à la Ligue
(gratuit pour les enfants)

Organisation d’une tombola
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A vec l’arrivée au FPA de Christelle Poturalski en tant qu’Aide
Médico-Psychologique (AMP), Philippe Duquesnoy et
Annick Bos-Witkowski offrent un service d’accompagnement

social de proximité aux résidents. Rencontre avec Christelle dont
l’affectation est prévue fin février-début mars.

Christelle débute sa carrière comme Aide Médico-Psychologique
aux EHPAD de Courrières et Noyelles-sous-Lens. En 2008, elle est
embauchée au CCAS afin d’évaluer les besoins et les attentes des
personnes âgées, puis de mettre en place des actions à destination
de ce public.

Elle a ainsi participé à mettre en place des ateliers Gym, Esthétique
et Sophrologie. Courant 2015, en accord avec sa direction, Christelle
devient agent d’accueil du CCAS mais reste toujours en contact
avec les associations locales recevant des personnes âgées et les
résidents du FPA.

Qu'est-ce qu'une AMP?

L'AMP anime des activités de
vie sociale et de loisirs et a un
rôle d'éveil et de soutien auprès
des personnes âgées ou en situa-
tion d’handicap (pour les rési-
dents percevant l'Allocation
Adulte Handicapé).

Aussi, Christelle aura pour mission, en complément de l’équipe
pluri-professionnelle déjà en place, et sous la responsabilité d’un
travailleur social, Régine Oudjani, et d’un cadre de la santé, Jeanne
Houziaux, d'établir un diagnostic social individuel pour chaque
résident et ce toujours dans un souci d'amélioration constante des
services rendus.

Christelle rencontrera chacun d’entre eux et réalisera, avec leur
accord, une fiche de projets personnalisés.

De plus, elle leur permettra de maintenir une vie sociale (course,
promenade, sorties diverses…). 

Enfin, Christelle les invitera à participer à des activités culturelles,
sportives, ludiques, éducatives et sociales en co-animation avec
Bernadette Delrue, animatrice socio-culturelle au FPA et pourra
ainsi établir, par sa fonction mais aussi par son dynamisme et son
implication, une relation de confiance et/ou recréer des liens
sociaux. 

AMP

Christelle : au service des résidents du FPA

D epuis le 29 janvier, les locaux de P.A.G.e. (Prévenir,
Accompagner, Guider, eduquer) abritent une VetIBox.
une action qui s’inscrit dans la continuité de celles

menées par l’association.

L’installation de ce container à vêtements vise à sensibiliser le
public accompagné au tri et à cette logique de valorisation.
Aussi, les dons collectés (prêt-à-porter homme, femme et enfant,
chaussures en bon état) seront revalorisés et revendus à prix
solidaires, ou encore transformés en créations uniques en textile
recyclé. Ainsi, grâce à cette collecte, Vestali, une structure
d’insertion partenaire de P.A.G.E., crée des emplois dans la
région et développe des parcours de formation professionnelle.

> Contact : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à
17h. Association P.A.G.E. – Espace Jeannette-Prin – 81 bis rue
Emile Zola.

Sensibilisation

Vestali et P.A.G.E. : 
partenaires de la Vetibox

Une collecte de vêtements en faveur
de la réinsertion professionnelle

Christelle, agent nouvellement nommé au FPA 
pour lutter contre l’isolement des résidents du foyer

ERRATUM
Concernant le Car
Seniors, les tarifs sont
les suivants : 

> 1 aller dans notre
ville : 2€ (soit 4€ aller-
retour) ;

> 1 aller en dehors
de la ville, dans un
rayon de 15 kms :
2,5€ (soit 5€ aller-
retour).

Disponible 1 fois par
semaine (2 en cas de
rendez-vous médi-
caux).

les revenus annuels
doivent être inférieurs
à 15600€ pour une
personne seule ou
23400€ pour un cou-
ple.

>  Ré s e r v a ti o n s  :
03.21.69.81.79, au
m i n i m u m  4 8 h  à
l’avance.
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Expressions des groupes politiques
Groupe Majoritaire 
Harnes un Avenir Durable
Parti Socialiste

Front national
Rassemblement
Bleu Marine

Pour Harnes, 
l’Humain d’Abord !

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire,
la municipalité nous a proposé sa
solution miracle de 2016 pour remplir
les caisses de la ville : augmenter les
impôts.
Si cette proposition nous est soumise
lors du Budget Primitif, nous nous y
opposerons! 
Il est évidemment hors de question
que les Harnésiens payent pour la
baisse des dotations de l’État et pour
la mauvaise gestion de la municipalité
socialiste! 
La baisse des dépenses de fonction-
nement est la seule solution à nos
yeux.

Le 3 mai prochain, nous fêterons les
80 ans du Front populaire, une victoire
sur une politique de baisse du coût
du travail et de diminution des
dépenses publiques. De ces réformes,
l'Histoire a retenu les mesures de
réduction du temps de travail : la
semaine de 40h et les premiers congés
payés.
Ironie du calendrier, c'est précisément
c e  m o m e n t  q u e  c h o i s i s s e n t
Hollande/Valls/Macron/El-Khomri
pour relancer le procès des 35h, une
réforme ayant eu un effet positif sur
l'emploi et le chômage. Il y aurait
désormais urgence à permettre aux
salariés français de “travailler plus
sans gagner plus”.

Qui peut croire qu'allonger le temps
de travail va réduire le chômage ? 
Au-delà de la seule question du chô-
mage, cela fait 150 ans que la gauche
et le mouvement ouvrier se battent
constamment pour que nous cessions
de “perdre notre vie à la gagner”.
Faudrait-il aujourd'hui faire une croix
sur ce combat et considérer que la
régression sociale est le seul choix
possible ?

Chers Harnésiennes, Chers Harnésiens,

Le 27 janvier dernier, le Conseil Municipal a
débattu des orientations budgétaires pour
l’année 2016.

Le Débat d’Orientation Budgétaire est un
moment important de la vie démocratique
de notre commune, au cours duquel la majorité
municipale a fait une fois encore la démons-
tration de son engagement sans faille au
service des Harnésiennes et Harnésiens.

Dans un contexte national macro-économique
toujours plus morose, la collectivité à l’image
de toutes les autres en France, doit faire face
à une baisse des dotations de l’Etat, ce qui
témoigne, il faut le rappeler, de l’engagement
des collectivités auprès de l’Etat dans l’effort
de redressement des finances publiques du
Pays.

Ces paramètres bouleversent les modes de
gestion traditionnels et enjoignent le décideur
public à repenser les moyens de satisfaire
l’intérêt général et  nous avons réussi cette
année encore, ici à Harnes à présenter, des
orientations budgétaires sincères et cohé-
rentes.

Ainsi 2016, à l’instar des années précédentes,
continuera à être la traduction fidèle de nos
engagements envers la population et notre
ville. Les perspectives présentées aujourd’hui
sont le gage de cet engagement et de notre
volonté d’amener notre ville sur la voie du
développement durable et de l’avenir, le
nôtre mais également celui des générations
suivantes.

Pour être utile aux Harnésiens et Harnésiennes,
ces objectifs respectent une méthode exi-
geante :

- Celle d’une démocratie locale dyna-
mique privilégiant la co-construction de proxi-
mité et la transparence.

- Celle d’une gestion optimisée des
ressources de la ville.

- Celle d’un dialogue social, du respect
des agents municipaux et de leur meilleur
déploiement dans les services publics.

- Celle de l’évaluation rigoureuse
des politiques publiques.

En second lieu, nous soulignons l’engagement
de la collectivité auprès du monde associatif,
notamment sportif et culturel, qui, plus que
jamais, constitue un des leviers du dynamisme
local et du rayonnement de notre ville. 

Il faut également rappeler, l’engagement
financier de la commune auprès des publics
fragilisés par le soutien à l’aide sociale ainsi
que les efforts financiers menés envers notre
jeunesse, que ceux-ci concernent la scolarité
ou la vie extrascolaire, comme par exemple
la création d’un restaurant scolaire dans le
quartier Bellevue ou l’ouverture prochaine
d’un RAM.

Et puis souligner enfin les nombreux projets
que va porter la majorité municipale et ce
dans de très nombreux domaines, la petite
enfance, l’aménagement du territoire com-
munal, la réfection des voiries, la construction
de nombreux logements, les efforts mis en
œuvre et poursuivis quant à la question de
la sécurité de notre population, la création
de nouveaux équipements culturels et sportifs,
l’équipement de la ville en fibre optique, bref
de nombreux projets qui permettront à notre
commune de maintenir son rayonnement et
d’attirer à elle de nouveaux habitants et de
nouveaux investisseurs. 

Des projets qui permettront également à
notre population de bénéficier d’un cadre
de vie qui se veut toujours plus agréable.

Aux cotés de notre Maire, nous nous félicitons
des choix exprimés lors du débat d’orientation
budgétaire quant à la volonté d’aménager,
de développer et de dynamiser notre com-
mune, ces choix nous font croire, pour la
population, pour notre ville en un avenir
meilleur !
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1. Débat d’orientation
Budgétaire : voir le

dossier en page 11.

5.1. economies
d’énergie - rem-
placement des
lanternes de type
boule par des lan-

ternes à leD sur l’en-
semble de la com-

mune : L’éclairage public de la commune
est constitué d’environ 2200 foyers lumineux.
   Malgré un entretien régulier, cela ne permet
pas à la commune de réaliser des économies,
notamment en matière de consommation.
C’est le cas, notamment, des lanternes de
type “boule” dont les consommations sont
très élevées et qui provoque une pollution
lumineuse importante. Aussi, il a été décidé
de remplacer ces luminaires par des lanternes
à LED. Le Conseil Municipal a accepté, à
l’unanimité, de solliciter une subvention à
hauteur de 25% ; d’autoriser M. le Maire à
solliciter toutes subventions ou participations
auprès d’organismes publics ou privés ; de
solliciter la FDE 62 pour tout financement
visant à l’amélioration de notre réseau et
les économies d’énergie.

5.2. Construction d’un centre de restauration
scolaire cité Bellevue : Dans le cadre de
l’amélioration des services de la restauration
scolaire, notamment pour les enfants des
secteurs de Bellevue et Cité d’Orient, il est
envisagé la création d’un nouvel équipement.
Le Conseil Municipal a accepté, à l’unanimité,
de solliciter la DETR 2016 au titre de la
priorité 1 - Construction publique - Restaurant
et lieu d’activités périscolaires à hauteur de
25% ainsi que toutes subventions ou parti-
cipations auprès d’organismes publics ou
privés.

6. Demande de subvention - contrat de
ville 2016 : A la majorité (3 abstentions), le
Conseil Municipal autorise la sollicitation
d’un financement de l’Etat et de la Région
dans le cadre du contrat de ville au profit
des projets suivants : 

1) Fonds de travaux urbains : Co-production,
avec les habitants, de micros aménagements
en cohérence avec les projets en cours au
niveau de chaque périmètre des conseils
de quartier prédéfini. L’enveloppe de 20.000
euros HT (répartie entre la ville et le Conseil
Régional) permet de financer rapidement

des actions et micros projets liés au cadre
de vie. Cela concerne les 4 quartiers. Le FTU
ne peut financer que des opérations qui
n’excèdent pas 4573,47 € HT.

2) Skate Park sur le complexe Mimoun
labellisé euralens : Part ville : 24 000 €, part
Conseil Régional : 32 000 €, part Département :
24 000 €.

3) Prévention jeunesse : Mise en place de
journées de découverte de la pratique du
char à voile et du stand up paddle, pour les
jeunes de 13 à 17 ans. Puis réalisation d’une
fresque dans le cadre d’un stage “Graph”.
Part ville : 9583 €, part Conseil Régional :
9582 €, part CAF : 3223 €.

4) Favoriser l’engagement citoyen et le
développement économique ainsi que l’em-
ploi : Organisation d’un forum de l’emploi
pour les 16-25 ans et mise en place d’une
journée sportive autour du futsal. Le second
volet concerne l’écocitoyenneté avec des
ateliers de construction de nichoirs, des
ateliers d’économie d’énergie et produits
écologiques et des ateliers d’accompagnement
de la participation des bénévoles. Part ville :
5000 €, part Conseil Régional : 5000 €, part
Etat PLV : 5000 €.

5) Salon des Racines et des Hommes (volet
pédagogique) : Vente de passeport : 700
€, part ville : 15250 €, part Etat PLV : 11 050
€, part CALL : 3000 €. Demande basée sur
le pourcentage d’habitants issus de la nouvelle
géographie prioritaire.

6) 100% laïcité 100% tolérance : Mettre en
place des ateliers débats, projection d’un
film, concert de la tolérance, pièce de théâtre.
Part ville : 8845 €, part Etat PLV : 8845 €.

7) le Musée d’Histoire et d’Archéologie
comme outil d’insertion par la culture : La
ville souhaite équiper le MHA d’une muséo-
graphie et d’une scénographie modernes.
Cette démarche s’inscrit dans le contexte
des commémorations du Centenaire de la
Grande Guerre. Part ville : 38763 €, part
Etat PLV : 38763 €.

8) nos Quartiers d’eté : La manifestation
aura lieu le 27 août de 14h à 20h et le 28
août de 14h à 19h, au complexe Bouthemy.
Part ville : 9000 €, part Conseil Régional :
12200 €, autofinancement : 800 €.

9) FPH : Ce fonds favorise l’émergence et
le développement des initiatives locales,
ainsi que la participation des habitants à
l’animation de l’espace public. Part ville :
5400 €, part Conseil Régional : 12600 €.

10) Atelier d’écriture porté par le club de
prévention Avenir des Cités : Explorer les
différents modes d’expression et mettre en
place un atelier. Part ville : 860 €, part Etat
PLV : 5100 €, fonds propres : 2726 €. 

11) Découverte des métiers du recyclage
et de la valorisation, porté par l’association
PAGe : Part ville : 1072 €, par Etat PLV :
4288 €.

12) un monde sans exclusion, porté par
l’association le Prévert : La ville de Harnes
accueillera le spectacle NAZ. Parallèlement,
l’association développera plusieurs actions
de médiation culturelle. Part ville : 1448 €,
par Etat PLV : 5000 €, fonds propres : 795 €.

8. Classe découverte - écoles Joliot Curie
et Pasteur : Le Conseil Municipal accorde,
à l’unanimité, une subvention de 24000 €
dans le cadre de la classe découverte à
Quiberon.

9. Convention avec les associations percevant
plus de 23000 € de subvention communale :
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte
la signature d’une convention avec l’association
USEP Curie.

10. Convention de financement de travaux
de mise en accessibilité d’arrêts de bus :
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise
la signature d’une convention de financement
de travaux de mise en accessibilité d’arrêts
de bus avec le SMT Artois-Gohelle (point
d’arrêt “Artois”, rue Duhamel).

11. Convention de coordination Police
Municipale - Police nationale : A la majorité
(5 abstentions), le Conseil Municipal autorise
la signature d’une convention entre la PM
et les forces de sécurité de l’Etat avec Mme
la Préfète du Pas-de-Calais.

13. Convention avec orange en vue du
déploiement du réseau de fibre optique :
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise
la signature d’une convention avec Orange,
relative à la pose et à l’exploitation de lignes
de communications électroniques à très
haut débit en fibre optique.
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naissances : Aylan GAGHDADI, né le 25 janvier 2016 - Joy CHOQUET, née le 25 janvier - Sara GAUER, née le 26 janvier - Issam ELMIRI, né le 26
janvier 2016 - Manon LARGILLET, née le 28 janvier 2016 - Florine FERLICOT, née le 2 février - Raphaël DENOYELLE, né le 3 février.

Décès : Hélène PIETKA veuve de Stanislas NAWROCKI, 91 ans, - Hector DESSORT, 88 ans - Hélèna MACKOWIAK veuve de Michel MALCHEREK,
91 ans - Casimir FILIPOWICZ, 91 ans - Maurice THIRION, 87 ans - Joséphine WOLNIK veuve de Edouard CASTERMAN, 93 ans - Pascal GORECKI,
59 ans - Dominique POTIER, 57 ans - Monique LESCIEUX épouse de Charles DELATTRE, 79 ans - Lucja BOCHAT veuve de Zygmunt POMAGIER,
91 ans - Serge LORIO, 66 ans.

Mariage : Samedi 20 février 2016 : Yacine BELCAID et Fatme-Zohra EL BARKAOUI.

La mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 
à 17h00. Une permanence pour l’Etat civil a lieu le samedi de 11h00 à 12h00. 

Fermée le dimanche. Renseignements : 03.21.79.42.79. 

HoRAIReS D’ouVeRtuRe De lA MAIRIe

Philippe DuQueSnoY, Maire reçoit
le mercredi matin de 9h00 à 12h00
sur rendez-vous.

L’adjoint délégué aux finances, aux
affaires générales et aux grands
projets - Dominique MoRel reçoit
le mardi de 14h00 à 16h00 et sur
rendez-vous.

L’adjointe déléguée aux actions
sociales et à la solidarité - Annick
BoS-WItKoWSKI reçoit le lundi dès
14h, au C.C.A.S., sur rendez-vous.

L’adjoint délégué à l’urbanisme et
aux travaux - Jean-François KAletA
reçoit uniquement sur rendez-vous.

L’adjoint délégué à la cohésion
sociale - Jean-Pierre HAInAut
reçoit le lundi sur rendez-vous.

L’adjointe déléguée à la petite
enfance, à la jeunesse et à
l’éducation - Valérie PuSZKAReK
reçoit sur rendez-vous.

L’adjointe déléguée à la culture, à la
vie associative et au jumelage -
Sabah YouSFI reçoit sur rendez-
vous.

L’adjoint délégué au sport et au
mécénat - Joachim GuFFRoY reçoit
sur rendez-vous.

La conciliatrice de justice - Annick
PolI assure ses permanences, tous
les mardis sur rendez-vous ; les 2èmes

et 4èmes mercredi du mois sans
rendez-vous ; les 2èmes et 4èmes jeudi
du mois sur rendez-vous.
Informations en Mairie ou au
03.21.79.42.79.

Permanences des élus

Etat civil

----------

Enquête de l’INSEE
L’INSEE réalisera une enquête sur notre commune, ayant pour thème : le cadre de vie et
la sécurité, du 01/02/16 au 30/04/16. Merci de réserver un bon accueil aux enquêteurs.

Calendrier : erreur de numéro de téléphone
nous attirons votre attention concernant le numéro de téléphone de la Police Municipale
qui figure dans votre calendrier 2016.
le numéro est le 03.91.84.00.90 et non pas le 03.21.84.00.90. nous nous excusons
pour cette erreur.

SIA : permanences de l’agence mobile
SIA Habitat a inauguré, en 2014, une agence mobile, un véritable lieu d’accueil,
d’information et de service pour renforcer la proximité auprès de ses clients.
Aussi, des gestionnaires seront présents dans notre ville les vendredis 11 mars, 29 avril
et 17 juin, de 14h à 16h, sur le parking de la résidence du Jura (parking rue St Claude).

Le 5 avril, la TNT passe à la Haute Définition
Cette évolution de la norme TNT est effectuée pour permettre la libération des fréquences
hertziennes de la bande des 700 MHz par les services audiovisuels vers les services de
téléphonie mobile à très haut débit. Pour les foyers recevant la télévision par une
antenne râteau et ne possédant aucun récepteur compatible avec la HD, il est donc
primordial de tester, dès à présent, la compatibilité des téléviseurs (vérifier si vous
visualisez le logo “ARte HD” en vous plaçant soit sur la chaîne 7, soit sur la 57. Si ce
n’est pas le cas, l’achat d’un équipement compatible est à prévoir). Par ailleurs, tous
les foyers recevant la tnt devront procéder à une nouvelle recherche et mémorisation
des chaînes sur leurs téléviseurs.

Boutique mobile Tadao
La boutique mobile Tadao sera présente sur le marché hebdomadaire le jeudi 24 mars.
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Regard sur le passé

E n mars 1906, la catastrophe de Courrières a bouleversé la
France entière qui manifesta alors une solidarité extraordinaire
à l’égard de la corporation minière et des habitants des

Bassins miniers, dont la mémoire collective fut fortement imprégnée
par ce véritable cataclysme.

Ce samedi 10 mars 1906, 1664 mineurs sont descendus dans les
puits 2 de Billy, 3 de Méricourt et 4 de Sallaumines malgré un
incendie s’étant déclaré le 6 mars dans une veine de la fosse 3,
veine murée peu après afin d’étouffer le feu. A 6h30, une violente
explosion ravage les installations du fond et même de surface. 
C’est un énorme coup de grisou suivi d’un coup de poussier qui a
enflammé la poussière de charbon parcourant les 110 kilomètres
de galeries en quelques minutes.

Des mineurs éperdus remontent alors à la surface en grimpant
aux échelles, tandis que les premiers sauveteurs découvrent
l’horreur en entrant dans les accrochages restés accessibles.

Sitôt, les familles se ruent vers les puits sinistrés et attendent
devant les grilles, dans une extrême anxiété, des nouvelles du
fond. Au soir de cette journée, le nombre de mineurs n’ayant pas
regagné la surface est impressionnant, l’espoir de les revoir vivants
s’amenuise. 

Des équipes de secours venant d’autres Compagnies arrivent sur
place ainsi que des pompiers de Paris et des sauveteurs allemands
équipés d’un matériel performant. La remontée des corps dont
beaucoup ne peuvent être identifiés est très lente et durera plusieurs
mois.

Dès le 13 mars, sous la neige, les victimes reconnues sont inhumées
dans leur ville d’origine, celles non identifiées sont enterrées dans
une fosse commune, le “Silo” de Méricourt. 

La colère gronde chez les mineurs reprochant à la Compagnie
d’être la responsable de cette catastrophe pour avoir laissé descendre
les mineurs alors que l’incendie n’était pas éteint… La grève est
spontanée dès le lendemain de l’enterrement,  le 14 mars, et elle
s’étendra aux autres concessions.

On assiste alors à une rude lutte d’influence entre “le vieux syndicat”
de Basly et “le jeune syndicat” de Broutchoux.

Le ministre de l’intérieur, Clémenceau, vient à Lens le 17 mars, y
rencontre le Maire Emile Basly, puis le comité de grève du jeune
syndicat et annonce la venue de l’armée qui restera cantonnée
sur le carreau de fosse afin de maintenir l’ordre, assure-t-il. 

Le 30 mars, c’est la stupéfaction : 13 mineurs hagards, livides
retrouvent la lumière à la fosse 2 après vingt jours d’errance et de
souffrances. Puis le 4 avril, un dernier “rescapé” apparaît à
l’accrochage de la fosse 4. 

La tension est de plus en plus vive entre grévistes et militaires qui
s’affrontent très durement à Lens et à Liévin. La répression est
sévère, les syndicalistes les plus engagés sont arrêtés mais la grève
se poursuit… 

Les mineurs épuisés, sans ressources, reprennent le travail sept
semaines après le début du conflit en n’ayant obtenu qu’une maigre
augmentation de leur salaire…

1099 hommes disparurent lors de cette catastrophe, laissant 562
veuves et 1133 orphelins. 

Aucun habitant de notre commune ne périt dans cette tragédie…                                                                                                                           

Comme beaucoup de Municipalités de la région, la nôtre, réunie
le 13 mars, vota un secours de 600 francs en faveur des familles
des victimes et, plus d’un mois et demi après, suite à la longue
grève, vint en aide financièrement aux grévistes.

Les femmes devant le carreau de la Fosse de Sallaumines

Le silo de Méricourt

Avec les Amis du Vieil Harnes

Il y a 110 ans, la catastrophe “dite de Courrières”
Mémoire

Regroupement





le 5 mars 2016
Handball féminin

L’équipe N2 du HHBC reçoit Paris
à 20h45, au complexe Mimoun.

Reconversion et 
colonisation végétale

d’un site minier
Un guide bénévole de la Chaîne
des Terrils organise une sortie
généraliste sur les terrils et la
nature qui colonise les espaces,
l’après-midi, sur inscription. Du-
rée : 3h. Réservations sur
www.chainedesterrils.eu ou
03.21.28.17.28 (au plus tard la
veille à 16h). Gratuit. Départ Bois
de Florimond, jusqu’à Fouquières.

les 5 et 6 mars 2016
Week-end d’escrime

Le Cercle d’Escrime organise des
compétitions régionales, au com-
plexe sportif A. Bigotte. Le 5/03
(équipes pupilles) : fleuret à
13h30 et sabre à 14h30 et le
6/03 (minimes en individuel) :
épée à 8h30, fleuret à 10h30 et
sabre à 12h30.

le 12 mars 2016
Waterpolo

L’équipe N1 du SNH reçoit Mou-
lins à 21h, à la piscine Marius
Leclercq.

les 12 et 13 mars 2016
Exposition de Printemps
Le Groupement Artistique et
Culturel de Harnes s’expose à la
salle des fêtes. Le 12/03 de 14h
à 18h30 et le 13/03 de 10h30 à
18h30.

le 13 mars 2016
Football

Les seniors de l’UASH (promotion
première) reçoivent Fouquières
SC à 15h, au stade Bouthemy.

Bourse aux vêtements
L’Amicale des Communaux or-
ganise sa 10ème bourse aux vête-
ments et articles de puériculture,
de 8h à 13h, salle Kraska.  

le 19 mars 2016
Soirée irlandaise

Connus sur la scène internatio-
nale, Arcanadh et Socks in the
Frying Pan vous plongeront dans
l’univers musical de l’Irlande, à
20h30, au Centre Culturel J. Pré-
vert. Rendez-vous immanquable
co-organisé par les associations
“Le Prévert” et “Slainte”. Tarifs :
plein 8€ / réduit : 6 et 4€. Réser-
vations au CCJP ou par mail à :
jacques.prevert@ville-harnes.fr





Festivité de Pâques
Les conseillers du quartier des
Sources convient les enfants du
quartier, de 2 à 12 ans, à la salle
Danel, de 14h30 à 17h, pour
une chasse à l’œuf. Amener une
boîte de denrées alimentaires
non périssables. Présence d’un
sculpteur de ballons. Goûter of-
fert. Inscriptions jusqu’au 14/03
au : 06.68.24.30.08 ou
06.22.31.44.50.

Semaine Nationale de
Lutte Contre le Cancer

Les villes de Harnes et Loison-
sous-Lens se mobilisent contre
le cancer ! Retrouvez le pro-
gramme complet en page 18 de
la Gazette.

le 20 mars 2016
Volley féminin

L’équipe N3 du VCH reçoit Le
Touquet à 15h, complexe sportif
A. Bigotte.

Football
Les seniors de l’UASH (première
division) reçoivent Liévin Diana
à 15h, au stade Bouthemy.

Compétition d’apnée
Les Amis De l’Eau de Harnes or-
ganisent une compétition ré-
gionale d’apnée à la piscine Ma-
rius Leclercq.

le 26 mars 2016
Waterpolo

L’équipe N1 du SNH reçoit Taverny
à 21h, à la piscine Marius Le-
clercq.

Assemblée générale
et repas dansant

Les Médaillés du Travail vous
convient à la salle Bigotte, à 10h
pour leur assemblée générale.
Celle-ci sera suivie d’un repas
dansant couscous ou choucroute.
Tarifs : sociétaires : 18€, invités :
23€. Inscriptions à la salle des
fêtes les 8, 9 et 10 mars de 9h30
à 12h. Infos : 03.21.75.03.49.

le 31 mars 2016
Don du sang

L’association des donneurs vous
attend nombreux, à la salle
Kraska, de 9h à 12h et de 14h à
17h.

le 1er avril 2016
Zumba

Art’ Codance vous donne ren-
dez-vous salle Kraska, de 20h à
22h, pour zumber en fluo (détail
fluo obligatoire). Entrée : 6€.

le 3 avril 2016
Football

Les seniors de l’UASH (promotion
première) reçoivent Rouvroy US
2 à 15h, au stade Bouthemy.

le 9 avril 2016
Waterpolo

L’équipe N1 du SNH reçoit Li-
moges à 21h, à la piscine Marius
Leclercq.

Handball féminin
L’équipe N2 du HHBC reçoit Le
Havre à 20h45, au complexe
Sportif A. Bigotte.

le 10 avril 2016
Randonnée G. Marcotte

L’Amicale Laïque Cyclo organise
son 35ème brevet Gustave Mar-
cotte et propose 3 parcours :
34, 62 et 95 kms. Tarif : 2,50€ -
gratuit pour les -15 ans. Départ
complexe sportif A. Bigotte. Ins-
criptions dès 7h. Port du casque
conseillé. Infos : 03.62.90.27.09
ou 07.54.81.21.12

le 16 avril 2016
Soirée “années 80”

L’Amicale des Communaux or-
ganise sa désormais célèbre soi-
rée “années 80”, salle Kraska, à
19h30. Tarif : 5€ - gratuit jusque
13 ans. Inscriptions à la salle des
fêtes le 04/04, de 18h à 20h.
Paiement à l’inscription.

le 7 mai 2016
Vide grenier

Organisé par “La Curie Familly”,
de 9h à 18h, dans les rues en-
tourant les écoles J. Curie et A.
France, rues St Claude, Com-
mercy, de l’Eglise et sur les par-
kings de l’Eglise. Tarif : 3€ (3m
minimum). Inscriptions à l’école
J. Curie, les mardis et vendredis,
de 14h à 16h,  du 15/03 au
06/05, avec pièce d’identité. Au-
cune inscription le jour même.
Pas de permanence durant les
vacances scolaires. Infos :
06.75.35.69.50 ou 06.25.84.50.84.


